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Sommaire  

 

Le présent document de travail examine les conclusions de recherches effectuées par le 

passé afin de dégager des thèmes et des théories de rechange en ce qui concerne les 

changements et les tendances dans la mobilité des groupes criminels. Notre principal 

objectif consiste à déterminer les facteurs d’intérêt et de désintérêt pour mieux 

comprendre comment et pourquoi les groupes criminels, leurs organisations ou le crime 

organisé dans son ensemble sont présents dans divers contextes (c.-à-d. les lieux 

géographiques, les marchés criminels et les industries légitimes). Les facteurs de 

désintérêt représentent les éléments qui poussent un groupe criminel à quitter un milieu. 

Les facteurs d’intérêt représentent les éléments qui attirent un groupe criminel vers un 

milieu. En plus d’étudier les documents de recherches effectuées dans le passé en quête 

de ces facteurs, nous appliquons également les conclusions générales dégagées de notre 

analyse à l’évaluation d’études de cas journalistiques portant sur les menaces posées par 

le crime organisé au Canada ces dernières années. La section de la conclusion du présent 

rapport fait état des principaux points qu’il faut aborder ainsi qu’une série de 

recommandations que les responsables de l’application de la loi et des politiques 

trouveront sans doute pertinentes dans le cadre de leur propre expérience à cet égard. 

 

Une distinction est faite entre les contextes dans lesquels les délinquants s’organisent en 

fonction des occasions qui se présentent (contexte stratégique) et les contextes qui 

favorisent l’apparition de délinquants (contexte favorable). D’une manière générale, le 

présent exercice permet de conclure que les occasions ont davantage d’importance que le 

groupe lui-même. D’un côté, nous démontrerons que les problèmes relatifs aux lieux, aux 

marchés criminels et aux industries légitimes vulnérables au crime organisé persistent et 

demeurent stables au fil du temps. D’un autre côté, les groupes qui saisissent les 

occasions de ce genre sont transitoires et plus souvent qu’autrement, éphémères. La 

prévention des problèmes liés au contexte qui persistent au fil du temps et d’un groupe 

criminel à un autre est par conséquent une approche plus efficace que le démantèlement 

d’un groupe à la fois.  

 

Ce principe directeur est appuyé sur la recherche. Selon notre évaluation, bien que bon 

nombre d’intervenants prétendent que les organisations criminelles se déplacent 

intentionnellement ou stratégiquement pour saisir des occasions à divers endroits dans le 

monde, des données empiriques insuffisantes étayent ces affirmations, qui s’appuient en 

majeure partie seulement sur des exemples anecdotiques. Dans ce domaine, les 

recherches empiriques sont rares et le nombre restreint d’études fournissant des données 

systématiques présentent généralement un portrait moins stratégique des groupes 

criminels. Ces derniers sont plutôt le résultat d’une adaptation des délinquants aux 

contraintes et aux occasions qui les entourent. Ces groupes s’organisent d’eux-mêmes et 

s’installent dans des milieux offrant des vulnérabilités considérables à exploiter parmi 

divers contextes transfrontaliers, commerciaux et industriels. En résumé, il semble que 

l’image sensationnaliste de l’organisation criminelle stratégique qui fait les manchettes 

représente peu la réalité. Par contre, de plus en plus de preuves confirment les nouveaux 

scénarios de crime organisé suscitant moins de sensationnalisme. 
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Le présent examen de la recherche sonde de nombreuses études passées sur les 

caractéristiques du marché criminel, la composition ethnique des réseaux criminels et les 

conditions criminogènes dans un contexte légitime ainsi que des recherches générales sur 

les tendances dans la mobilité des groupes criminels. Les principaux facteurs d’intérêt et 

de désintérêt ciblés chevauchent souvent les divers domaines de la recherche, mais 

certains se limitent à des contextes particuliers. 

 

Les principaux facteurs d’intérêt et de désintérêt dans chaque domaine de recherche 

peuvent être classés comme suit.  

 

Recherche sur les marchés criminels 

 

Facteurs de désintérêt 

 Mesures d’application de la loi renforcées 

 Compétition accrue avec d’autres groupes criminels (effet de sélection) 

 

Facteurs d’intérêt 

 Demande centralisée 

 Possibilité d’approvisionnement 

 Application de la loi relâchée 

 Impunité ou corruption importante 

 Proximité des voies d’acheminement 

 Frontières poreuses 

 Présence de représentants et d’intermédiaires 

 

Recherche sur les groupes criminels ethniques 

 

Facteurs de désintérêt 

 Légitimation du groupe 

 Amélioration du statut socioéconomique   

 Affaiblissement de la marginalisation culturelle 

 Renforcement des mesures d’application de la loi dans le pays d’origine 

ou contre un groupe en particulier  

 

Facteurs d’intérêt 

 Échelle de valeurs individualiste 

 Légitimation de groupes précédents (théorie de la succession ethnique) 

 Nouvelles occasions de criminalité transfrontalière (p. ex, diasporas 

d’immigration dans les pays consommateurs, frontières ouvertes) 

 Réputation criminelle d’un groupe ethnique 

 Liens locaux et réseaux familiaux 

 

Recherche sur les conditions criminogènes dans des contextes légitimes 

 

Facteurs de désintérêt 

 Déplacement par une autorité crédible 
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Facteurs d’intérêt 

 Sécurité relâchée/application de la loi/impunité élevée 

 Secteurs économiques faiblement réglementés 

 Chevauchement entre les acteurs du monde interlope et du monde légitime 

 Commerce nécessitant peu de compétences 

 Technologie et professionnalisation peu nécessaires 

 Grand nombre de travailleurs au chômage privés de ses droits 

 Absence de produits et de services traditionnels (apparition de marchés 

noirs et de besoins de protection personnelle) 

 

La recherche sur les tendances en ce qui a trait à la mobilité géographique des 

délinquants ne cible pas de facteurs d’intérêt ou de désintérêt en soi, mais elle nous 

oriente. En effet, la recherche avance que les groupes qui se déplacent ailleurs sont 

susceptibles d’être spécialisés dans un marché donné et devraient donc être étiquetés 

comme tels. La combinaison de ces deux tendances confirme les difficultés auxquelles 

est confronté tout groupe criminel ayant l’intention d’étendre ses activités criminelles 

géographiquement. Par ailleurs, l’expansion du territoire est encore plus difficile que ce 

qu’on croit dans les milieux populaires, principalement parce que d’un point de vue 

réaliste, un groupe criminel ne peut tout faire par lui-même et être partout en même 

temps. 

 

Nos recommandations aux responsables de l’application de la loi et aux décideurs 

tiennent compte des problèmes constants mis en lumière dans le cadre de notre évaluation 

de la mobilisation des groupes criminels, notamment les mesures d’application de la loi 

relâchées, l’impunité, les lois et les règlements ambigus ainsi que les vulnérabilités du 

secteur privé ou des industries légitimes. Les principales recommandations suivent. 

 

 Dans le cas de l’apparition d’un groupe criminel au sein d’un milieu légitime, il 

faut, après avoir déployé des efforts pour inciter le groupe criminel à cesser ses 

activités, établir une autorité claire et convaincante pour remplacer les services ou 

les produits fournis par le groupe.  

 

 Le renforcement des mesures d’application de la loi favorise la décentralisation 

des marchés criminels et, par conséquent, la compétition entre les groupes 

criminels. Une compétition constante assurée par des vérifications systématiques 

limitera la taille des groupes et maintiendra leur présence éphémère. Il leur sera 

plus difficile de conquérir de nouveaux marchés. 

 

 Les responsables de l’application de la loi doivent veiller au caractère éthique du 

comportement de leurs membres. 

 

 Pour tout organisme d’application de loi appliquant des méthodes de répression 

ou de prévention, la priorité ne consiste pas seulement à se tenir au courant des 

groupes criminels en activité, mais également à prévoir les groupes susceptibles 



5 

 

de se former une fois que le problème présent est reconnu et ciblé de façon 

efficace. 

 

 Une autorité crédible ainsi qu’un ensemble explicite et clair de règlements sont 

primordiaux. 

 

 Il faut éliminer les espaces vides confinés et les occasions dans les ports et les 

autres industries légitimes (p. ex. le milieu de la construction). 

 

 Il est recommandé d’améliorer la qualité du secteur privé. 

 

 On devrait consacrer une attention particulière aux industries où les relations entre 

les mondes légitime et interlope sont importantes et les travailleurs peu spécialisés 

et peu professionnalisés nombreux. 

 

 Il faut réduire les ambiguïtés dans les pratiques de réglementation. 

 

 Il faut mobiliser les ressources juridiques et humaines requises afin de prévenir 

l’établissement d’autres mesures de protection et d’empêcher la mise en place de 

réseaux patron-client. 

 

 Il faut créer des groupes indépendants de décideurs dans une industrie légitime ou 

au sein du secteur privé afin de maintenir un régime adéquat de vérification et de 

stabilité. 

 

 Il faut assurer la satisfaction des travailleurs et des administrateurs au moyen de 

salaires raisonnables et de meilleurs avantages. 

 

 Il faut comprendre qu’un changement mineur dans le niveau de risque donne 

généralement lieu à un changement majeur au chapitre de la criminalité. 
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1 La mobilité des groupes criminels 

 

L’idée que des groupes et des organisations criminelles puissent migrer ou étendre leurs 

activités en divers endroits est un thème étudié depuis plus d’un demi-siècle dans les 

milieux de la recherche sur le crime organisé et de la criminologie en général. La théorie 

d’un complot étranger découlant de la peur des Nord-Américains d’une menace de 

l’immigration dans les années 50 est possiblement le plus connu de ces thèmes. À 

l’époque, on alléguait que les groupes criminels importants présents en Amérique du 

Nord avaient été établis par des organisations criminelles étrangères au moyen de vagues 

massives d’immigration. Bien qu’on n’ait pas réussi à appuyer cette théorie par la 

recherche, les insinuations d’une conspiration étrangère subsistent au 21
e
 siècle en raison 

des reportages des médias au sujet du contrôle exercé par la mafia de même que de la 

conquête d’un marché de plus en plus mondialisé par des multinationales criminelles 

(Glenny, 2008; Nicaso et Lamothe, 1995). Cette théorie, largement contestée, persiste 

dans certaines tentatives globales d’explication de la structure des grands réseaux 

criminels, parfois auteurs de crimes graves, à l’échelle internationale (Castells, 

1998/2000). 

 

Le présent document de travail examine des faits découlant de recherches passées afin de 

dégager d’autres thèmes et théories expliquant les changements et les tendances dans la 

mobilité des groupes criminels. Comme un nombre limité de recherches sur la question 

ont été réalisées au Canada, l’analyse est principalement fondée sur des conclusions de 

travaux effectués en Europe et aux États-Unis. Notre principal objectif est de cibler les 

facteurs d’intérêt et de désintérêt qui nous aideront à comprendre comment et pourquoi 

les groupes criminels, leurs organisations ou le crime organisé en général sont présents 

dans divers contextes (c.-à-d. les lieux géographiques, les marchés criminels et les 

industries légitimes). Les facteurs de désintérêt représentent les éléments qui poussent un 

groupe criminel à quitter un milieu. Les facteurs d’intérêt représentent les éléments qui 

attirent un groupe criminel vers un milieu. Nous étudierons les résultats de recherches 

effectuées dans le passé en quête de ces facteurs. Nous appliquerons également les 

conclusions générales dégagées de notre analyse à l’évaluation d’études de cas 
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journalistiques portant sur les menaces posées par le crime organisé au Canada ces 

dernières années. 

 

L’exercice réalisé nous permet d’abord de conclure que le milieu a plus d’importance que 

le groupe lui-même. Une telle allégation va à l’encontre de l’approche généralement 

appliquée par les milieux de la police et de l’application de la loi, qui s’intéressent à la 

taille, à la structure, à la réputation et à la nature du groupe ou de l’organisation 

criminels. Dans les sections qui suivent, nous démontrerons que les problèmes associés 

aux milieux vulnérables au crime organisé persistent et sont stables au fil du temps. D’un 

autre côté, les groupes qui saisissent de telles occasions sont éphémères. Nous pouvons 

donc en conclure que la prévention des problèmes qui persistent avec le temps et d’un 

groupe criminel à un autre constitue une approche plus efficace que la répression d’un 

groupe à la fois. Nous recommandons donc qu’on s’attaque à la source du problème du 

crime organisé. 

 

1.1 Mobilité des groupes criminels stratégiques par opposition à celle des 

nouveaux groupes criminels 

 

La recherche des facteurs d’intérêt et de désintérêt expliquant pourquoi et comment les 

groupes criminels s’installent progressivement dans différents milieux doit autant tenir 

compte (sinon plus) des caractéristiques criminogènes d’une région, d’une industrie ou 

d’un marché donné que des actions stratégiques des groupes criminels qui pourraient 

exploiter ces vulnérabilités. Dans le premier cas, le contexte criminogène établit les 

facteurs d’intérêt ou le contexte susceptibles de favoriser l’apparition d’un groupe 

criminel. Par exemple, un lieu géographique peut échapper à la surveillance des 

responsables de l’application de la loi, accuser un taux d’impunité considérable ou offrir 

de nombreuses possibilités de criminalité. Dans de tels contextes, les vulnérabilités 

favorisent la formation et l’évolution de groupes criminels ainsi que l’établissement de 

groupes déjà en activité dans d’autres endroits.  
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Ce nouveau processus est passablement différent des particularités plus stratégiques à la 

source des allégations d’une prise de contrôle d’un marché donné ou de nouveaux 

territoires par une organisation criminelle. En effet, selon les croyances populaires au 

sujet du crime organisé, les participants agiraient de façon stratégique (ou intentionnelle). 

La plupart du temps, ces allégations supposent qu’il est facile d’être mobile pour un 

groupe ou une organisation, c’est-à-dire que les organisations et les groupes peuvent se 

déplacer, sans trop de difficulté, d’un endroit à un autre, sur le territoire d’un autre groupe 

ou au sein d’industries légitimes.  

  

Des recherches antérieures nous amènent à nous demander si cette mobilité est aussi 

simple qu’on le croît. La recherche nous a appris que les membres des réseaux criminels 

éprouvent en fait des difficultés puisqu’ils doivent s’adapter à l’hostilité du marché 

criminel et qu’ils sont sans cesse dans la mire des responsables de l’application de la loi. 

Ainsi, pour qu’un groupe soit en mesure de s’implanter dans un milieu donné, les 

caractéristiques de ce milieu doivent être favorables à un tel transfert de pouvoir. Les 

facteurs criminogènes ou contextuels sont généralement négligés dans les descriptions 

populaires et courantes du crime organisé, alors que les stratégies rationnelles des 

groupes criminels sont souvent exagérées. 

 

Par exemple, dans la plupart des études de cas journalistiques sur le phénomène du crime 

organisé, les capacités stratégiques des groupes et les vulnérabilités qu’on retrouve dans 

les milieux avoisinants sont définies dans des mesures diverses. La majorité des 

recherches portent sur le groupe stratégique plutôt que sur le milieu vulnérable, ce qui 

constitue un problème en soi. L’étude journalistique de Glenny (2008) sur les points 

chauds du crime organisé dans le monde est l’une des études les plus récentes mettant 

l’accent sur les groupes plutôt que sur les milieux. Glenny a réalisé un travail 

impressionnant sur le terrain, soit plus de 100 entrevues sur place auprès de membres 

(actifs et retraités) de groupes criminels, de fonctionnaires, d’hommes d’affaires et 

d’agents d’application de la loi. Son livre évalue l’incidence des tendances 

post-soviétiques sur l’internationalisation du crime organisé. Contrairement à ce qu’on 

pourrait penser par le titre du livre (McMafia), Glenny demeure sceptique en ce qui 
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concerne l’argument simpliste d’une conspiration mondiale. Il insiste sur le fait que la 

nature capitaliste de tous les groupes criminels organisés, à l’instar des entreprises 

légitimes, les amène à essayer de tirer profit de la mondialisation et de la transition vers 

une économie de marché. Son explication de l’essor du crime organisé postsoviétique en 

Russie et ailleurs met en relief les facteurs traditionnels généralement avancés par les 

spécialistes du marché de la protection personnelle (voir Varese, 2001, pour le contexte 

en Russie) : bon nombre d’anciens employés de l’État se sont trouvés sans travail à la 

suite de l’effondrement de l’Union soviétique; les politiques économiques peu efficaces 

dans un contexte de graves sanctions et restrictions économiques (quotas et tarifs); un 

nombre accru d’entreprises légitimes et d’individus s’intéressant aux occasions de 

contrebande et au marché criminel; et la déréglementation des marchés financiers. Selon 

Glenny (2008), la demande à l’égard des produits et des services offerts par le crime 

organisé est ce qui favorise l’essor des groupes criminels organisés. Glenny traite 

également du commerce du cannabis au Canada et de la traite des personnes en Asie en 

fonction des mêmes paramètres de mondialisation. Toutefois, Glenny, comme la plupart 

des chercheurs dans ce domaine, relève effectivement un ensemble de facteurs clés 

expliquant pourquoi le crime organisé est fermement ancré dans certains milieux. 

Cependant, lorsqu’il en est venu à discuter du problème après avoir révélé des 

vulnérabilités aussi tangibles, l’auteur s’éloigne de ce que ces occasions représentent à 

long terme pour l’essor du crime organisé, préférant plutôt mettre l’accent sur les 

allégations exagérément stratégiques et sans fondement scientifique prétendant que les 

organisations criminelles puissantes confient de plus en plus leurs activités les plus 

risquées à d’autres groupes. 

 

On peut reconnaître cette conception excessivement stratégique des groupes criminels 

organisés de nombreuses manières. Dupont (1999) nous prévient d’un certain style de 

recherche : [traduction libre] « Malheureusement, bon nombre de ces études de cas 

interprètent les faits à la légère, mettant l’accent sur le sensationnalisme ou présentant des 

reportages exagérés afin de créer une impression de catastrophe imminente alors que les 

données présentées sont loin d’être convaincantes » (p. 433). De nombreux exposés et 

articles de chercheurs s’inscrivent dans un tel courant. L’article de Leps (1997) sur la 
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menace du crime organisé transnational en Russie et en Estonie en est un exemple 

concret. Alors que l’auteur prétend que les groupes criminels russes agissent de façon 

stratégique et s’implantent volontairement en Estonie afin d’exploiter les occasions qui se 

présentent, il appuie généralement ses affirmations sur des faits peu significatifs, au 

moyen d’énoncés du genre « selon l’opinion d’experts » ou « selon les services de 

contre-espionnage ». Une fois encore, Leps prétend également que ces groupes tirent 

profit des conditions criminogènes présentes en Estonie, mais il décrit le crime organisé 

russe comme une mesure de colonisation et il va même jusqu’à dire que les groupes 

criminels érigent des bastions au sein de milieux de travail légitimes. Comme le fait le 

livre de Glenny, il cible les conditions problématiques du milieu à la suite de la transition 

vers un régime de marché. Les ambiguïtés économiques et législatives, la présence de 

militaires formés par l’ancienne Union soviétique et l’entrée de capitaux étrangers sont 

toutes citées parmi ces conditions problématiques, mais la principale préoccupation 

concerne les groupes qui exploiteraient ces occasions, renforceraient leur influence et 

perfectionneraient leurs techniques. 

 

À bien des égards, les groupes et les organisations ciblés dans les réseaux criminels 

locaux et transnationaux ne font pas l’objet d’une organisation intentionnelle des 

délinquants. Ces derniers adoptent une approche réactive, comme le font les agents 

d’application de la loi. Les types et les tailles des groupes criminels témoignent de 

l’adaptation aux contraintes auxquelles ils font face. Ils s’organisent et se manifestent 

dans des milieux vulnérables offrant plusieurs occasions à saisir et interagissant au sein 

de plusieurs marchés, industries et contextes transfrontaliers. 

 

Notre analyse de la recherche portera principalement sur la distinction entre les processus 

stratégiques et nouveaux qui sont à la base de la structure et de la mobilité des groupes 

criminels organisés. Cet angle constitue une ligne de démarcation intéressante qui nous 

permet de cibler les facteurs associés au groupe, au marché et au contexte qui expliquent 

la mobilité des groupes criminels au sein de divers lieux géographiques, marchés 

criminels et industries légitimes. Cette perspective s’harmonise avec l’évaluation de la 

menace de l’infiltration du crime organisé dans divers milieux d’Albanese (2008). Son 



11 

 

modèle est seulement jugé efficace par rapport à certains milieux précis, plutôt que pour 

l’évaluation d’une menace mondiale. De plus, il fait observer que chaque produit ou 

service fourni dans un contexte donné doit être évalué séparément, même s’il est offert 

dans un même lieu. Notre analyse et notre recherche des facteurs d’intérêt et de désintérêt 

tiendra également compte de la nature locale des problèmes de crime organisé et nous 

nous intéresserons à de nombreuses études sur divers sujets, comme la situation difficile 

des groupes actifs au sein des marchés criminels, la composition ethnique des réseaux 

criminels, la criminalité en voie d’organisation et le cadre de protection personnelle, et la 

recherche générale sur les tendances liées à la mobilité des groupes criminels. 

 

En résumé, notre évaluation des recherches maintient que même si nombre d’auteurs 

affirment que les organisations criminelles se déplacent intentionnellement ou 

stratégiquement pour tirer profit des occasions qui s’offrent dans divers endroits du 

monde, on ne dispose pas de suffisamment de données empiriques étayant ces 

affirmations, qui s’appuient principalement sur des exemples anecdotiques. Dans ce 

domaine, les recherches empiriques sont rares et le nombre restreint d’études présentant 

des données systématiques s’inscrivent généralement dans le nouveau cadre relatif au 

crime organisé. Bref, il semble que l’image sensationnaliste de l’organisation criminelle 

stratégique qui fait les manchettes représente peu la réalité. Par contre, de plus en plus de 

preuves confirment les nouveaux scénarios de crime organisé suscitant moins de 

sensationnalisme. 

 

1.2 La mobilité des groupes criminels face aux contraintes du marché criminel  

 

Les facteurs liés au marché criminel sont sans doute les plus importants à analyser 

lorsqu’on s’intéresse aux facteurs d’intérêt et de désintérêt expliquant la mobilité des 

groupes criminels. La recherche dans ce domaine montre à quel point il est difficile pour 

un groupe de survivre et de prospérer dans un milieu aussi hostile. La recherche à cet 

égard a fait ressortir des facteurs qui empêchent les groupes de se former et de devenir 

des entités redoutables. Un tel cadre conceptuel avait pour la première fois été formulé 

par Reuter (1983) dans son évaluation des conséquences de l’illégalité des produits. 
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Reuter prétendait que même si l’opinion commune évoquait rapidement la montée 

d’organisations criminelles modernes orchestrant un monopole, la dynamique des 

marchés criminels nous dirigeait vers une tout autre interprétation. Dans les endroits où 

les mesures d’application de la loi sont uniformes et efficaces, le marché criminel est 

vraisemblablement plus compétitif, créant ainsi des obstacles importants à la croissance 

des groupes criminels, qui sont constamment surveillés par les responsables de 

l’application de loi, mais également par la concurrence. Ces obstacles ralentissent la 

capacité d’un groupe à élargir son organisation et son territoire. Comme l’attribution de 

contrats dans ce monde hors la loi n’est pas légalement régie et que la violence 

systématique consiste en un problème attirant l’attention des forces de l’ordre, Reuter a 

démontré que les groupes sont limités sur le plan de l’expansion géographique parce 

qu’ils ne sont pas en mesure de contrôler les personnes travaillant pour leur compte et 

parce que la taille de l’organisation et la distance entre ses membres attirent généralement 

l’attention indésirable des responsables de l’application de la loi et des autres groupes 

criminels. 

 

Tremblay, Cusson, et Morselli (1998) approfondissent l’analyse de Reuter et démontrent 

que les groupes criminels peuvent uniquement étendre leurs activités lorsque des facteurs 

d’intérêt sont présents. En plus d’un contexte d’offre et de demande favorable au sein 

d’un marché criminel, les facteurs recherchés comprennent l’impunité systématique de la 

participation à des activités criminelles. Dans les endroits où l’impunité est monnaie 

courante, les groupes criminels imposants sont plus susceptibles d’évoluer en 

organisation criminelle complexe en mesure d’élargir son territoire. Cette recherche, 

comme celles suivant le même filon d’analyse, a maintenu que l’impunité n’est pas 

courante dans la plupart des pays industrialisés. De plus, le déplacement stratégique des 

groupes criminels d’un endroit où l’impunité est répandue vers un endroit où les mesures 

d’application de la loi sont sévères n’est pas aussi facile qu’on le croit.    

 

Bien que la thèse de Reuter constitue un cadre analytique prédominant de la recherche sur 

le crime organisé, certaines études illustrent comment certaines organisations criminelles 

ont subsisté grâce au recrutement de nouveaux membres et à la conquête de nouveaux 
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territoires et marchés criminels. Par exemple, des études de cas sur les Hells Angels du 

Québec (Tremblay et coll,. 1989; Tremblay et coll., 2009), démontrent que même dans le 

climat hostile du marché criminel, certains groupes semblent être mobiles pour des 

raisons stratégiques. 

 

Toutefois, la majorité conviendra que l’émergence d’un groupe dans un marché criminel 

repose sur une série de facteurs liés à la concurrence. Ces facteurs ne se limitent pas à la 

dynamique de l’offre et la demande à la base de l’organisation du marché en question. La 

structure interne du marché de même que le contrôle exercé par le gouvernement sont 

également des facteurs expliquant l’apparition de groupes criminels dans différents 

milieux. Broude et Teichmann (2009), par exemple, expliquent le déplacement 

transfrontalier de la criminalité par la diversité des lois d’un État à l’autre. Il affirme que 

dans les États où les peines et les mesures d’application de la loi sont plus strictes, les 

organisations criminelles externalisent leurs activités. Par contre, les organisations 

criminelles font le travail elles-mêmes dans les États où les mesures de surveillance sont 

déficientes.  

 

Même si les mesures de surveillance officielles sont cruciales à la compréhension des 

facteurs d’intérêt et de désintérêt à la base de la mobilité des groupes criminels à 

l’intérieur et à l’extérieur d’un territoire donné, plusieurs autres facteurs entrent 

également en jeu. Dans son analyse du trafic de l’héroïne et de la cocaïne, Williams 

(1995) soulève cinq aspects décisifs : la rivalité entre les organisations en place; le 

nombre et le type des nouveaux venus potentiels; le pouvoir de négociation des acheteurs 

et des consommateurs; le pouvoir de négociation des fournisseurs; et la menace posée par 

d’autres produits. Même sur le plan de la criminalité transnationale, les limites du marché 

constituent des éléments clés pour comprendre la mobilité d’un groupe. Dans une étude 

sur le trafic d’héroïne et de cocaïne en Extrême-Orient dans les années 90, Dupont (1999) 

s’intéresse avant tout aux alliances tactiques entre les groupes au sein d’un même pays et 

dans différents pays. Les principaux facteurs expliquant la prédominance d’un groupe 

dans le marché de l’héroïne à l’intérieur et à l’extérieur des frontières du pays ont été la 

corruption et l’établissement d’une entente tacite entre des insurgés (anciens membres du 
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parti communiste) et le gouvernement militaire du Myanmar, qui assurait que les activités 

de production d’héroïne des entreprises privées seraient tolérées par le gouvernement tant 

que les insurgés ne constituaient pas une menace pour ce dernier. Les alliances entre les 

groupes criminels ne sont pas stratégiques, mais tactiques et ponctuelles, et elles changent 

constamment en fonction de l’évolution des conflits et du climat politique. La diversité 

des types d’organisations dans ce milieu a varié des « groupes criminels transnationaux 

hautement organisés aux producteurs tribaux traditionnels, aux petites entreprises 

familiales et aux associations d’affaires temporaires entre des individus et des groupes » 

[traduction] (p.450). Par conséquent, aucun groupe criminel n’est créé à partir d’une 

force dominante et on a pu établir des relations tactiques en dépit des frontières en raison 

de restrictions frontalières relâchées, de nouvelles occasions de commerce, de mesures 

d’application de la loi inefficaces ou de ralentissements économiques. 

 

La facilité avec laquelle un groupe peut franchir les frontières nationales est également un 

facteur clé à étudier lorsqu’on parle de mobilité. Jamieson (1999) relève probablement le 

cas le plus représentatif de ce facteur. La chercheuse a étudié le commerce transfrontalier 

illicite dans le contexte des collectivités dont les frontières sont contestées. Pour 

démontrer que les marchés et les activités criminels transnationaux constituent 

essentiellement un problème local et qu’ils doivent être analysés en ce sens, Jamieson cite 

la collectivité mohawk d’Akwesasne en exemple. Elle affirme que dans ce contexte, des 

groupes se créent si une combinaison de facteurs et de conditions, qu’elle appelle 

« prédispositions locales » (p. 362), sont en place. Le contexte est unique parce que les 

collectivités étudiées sont au cœur de conflits de souveraineté et d’ambiguïté territoriale. 

Il est toutefois distinct du contexte européen en ce qui concerne la question des frontières. 

L’analyse montre que les Mowhaks estiment qu’ils sont libres de réaliser des transactions 

de l’autre côté de la frontière sans avoir à payer de taxes. De tels droits sont prévus dans 

de nombreux traités. Cette mobilité engendre un certain nombre d’occasions. La frontière 

canado-américaine est poreuse et les différends entre la réglementation des taxes est sans 

doute à l’origine des activités de contrebande.  
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Les marchés criminels ne sont pas contrôlés que par les acheteurs et les fournisseurs; 

d’autres acteurs sont nécessaires. Des groupes criminels sont plus susceptibles de 

s’établir s’ils ont accès à la main-d’œuvre nécessaire pour faciliter et coordonner les 

activités criminelles dans un contexte donné. Chin, Zhang et Kelly (2001) abordent ces 

rôles dans leur étude sur le trafic d’héroïne et la traite des personnes entre la Chine et 

les États-Unis. Les auteurs avancent que les criminels qui mènent des activités 

transnationales s’appuient sur des réseaux flexibles et internationaux qui fournissent des 

services dans les deux pays. Afin d’être en mesure de s’adapter facilement aux 

contraintes du marché, les individus travaillent en petits groupes, mis en rapport 

officieusement et aux structures bureaucratiques minimales. Toutefois, Jamieson fait 

valoir le peu de liens entre les petits entrepreneurs et les organisations criminelles 

organisées traditionnelles chinoises. Les délinquants chinois non membres de triades se 

démarquent comme des participants clés sur la scène criminelle mondiale. Les auteurs 

ont observé le développement d’une sous-culture criminelle différente (qui n’est pas liée 

aux normes rigides des triades) dans les collectivités chinoises de partout dans le monde 

(aux Etats-Unis, mais aussi au Canada, en Australie et en Europe). Cette sous-culture 

rassemble des hommes d’affaires du milieu de l’importation et de l’exportation, des 

dirigeants communautaires, des propriétaires de restaurants, des travailleurs, des 

maîtresses de maison et d’autres membres de la collectivité qui peuvent faciliter les 

communications au sein du réseau en assurant une liaison entre les clients et les 

fournisseurs. Ces réseaux informels (qui sont souvent considérés comme des groupes 

triades) sont responsables de la majorité des importations d’héroïne aux États-Unis ainsi 

que de la plupart des entrées illégales de citoyens chinois. Les auteurs allèguent que les 

groupes s’adonnant au trafic et à la contrebande sont résilients parce que la plupart des 

membres n’ont pas de casier judiciaire et qu’aucune organisation réputée ne peut être 

identifiée. Cependant, ils expliquent notamment la capacité des membres d’échapper à la 

plupart des efforts d’application de la loi par la présence de routes de trafic discrètes, 

l’absence de règlements clairs sur l’intervention dans ces circonstances, ainsi que la 

participation de citoyens ordinaires qui aident les intermédiaires et facilitent les relations 

à l’étape de l’offre ou de la demande dans ces marchés. 
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Somme toute, la recherche sur les marchés criminels relègue au second rang l’importance 

des organisations criminelles redoutées et réputées dans divers pays et contextes. Cette 

absence est beaucoup moins attribuable à l’organisation elle-même qu’aux contraintes 

relatives à un marché illégal. Les groupes qui se déplacent intentionnellement ou dont les 

circonstances entraînent la création dans un marché criminel donné doivent composer 

avec de nombreuses limites en même temps. Les principaux facteurs d’intérêt et de 

désintérêt qui ressortent sont cités ci-après. 

 

Facteurs de désintérêt 

 Mesures d’application de la loi renforcées 

 Compétition accrue avec d’autres groupes criminels (effet de sélection) 

 

Facteurs d’intérêt 

 Demande centralisée 

 Possibilité d’approvisionnement 

 Application de la loi relâchée 

 Impunité ou corruption importante 

 Proximité des routes de contrebande 

 Frontières poreuses 

 Présence de représentants et d’intermédiaires 

 

1.3 Succession ethnique et mélanges multiethniques 

 

La mobilité des groupes criminels est souvent favorisée par la migration de minorités 

ethniques. À cet égard, les premiers arguments contredisant la théorie d’une conspiration 

étrangère reposaient sur le fait que la plupart des immigrants n’étaient pas plus impliqués 

dans des activités criminelles que les membres d’autres groupes. D’autres arguments 

contre cette théorie faisaient valoir que la présence de minorités ethniques et leur 

fractionnement en divers endroits facilitaient la croissance et les déplacements des 

groupes criminels organisés, mais la principale explication est intrinsèque au contexte 

plutôt qu’extrinsèque. Dès la fin des années 60, des chercheurs se sont intéressés à la 
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grande proportion de minorités ethniques dans le crime organisé. Bien que plusieurs aient 

prétendu que des organisations criminelles établies dans des pays d’émigrants, comme 

l’Italie, implantaient des groupes satellites dans des pays d’accueil, comme les États-Unis 

et le Canada, peu d’entre eux étaient en mesure de prouver une telle stratégie. Wortley 

(2009), par exemple, analyse des études récentes et ne relève aucun lien (même pas un 

lien négatif) entre l’immigration et la criminalité. Il fait cependant observer que la théorie 

de la conspiration étrangère est toujours présente, mais qu’on ne parle plus d’Allemands, 

d’Irlandais, de Polonais et de Juifs, mais plutôt de groupes d’Afrique, des Caraïbes, 

d’Asie, de Russie et du Moyen-Orient (p. 351). Ubah (2007) analyse des recherches 

similaires et affirme qu’un modèle de privation du crime organisé, selon lequel le 

problème repose essentiellement sur des facteurs de contrainte, est davantage appuyé par 

les faits passés que par le modèle conventionnel fondé sur l’importation. Les chercheurs 

ayant été en mesure de démontrer une tendance dans la mobilité se concentrent sur les 

pays d’origine ainsi que sur les divers éléments qui les rendent vulnérables à la création 

de groupes criminels. L’une des démonstrations les plus importantes provient 

probablement de Donald Cressey, qui explique la montée de la Cosa Nostra en Amérique 

du Nord par le produit direct des valeurs américaines (Cressey, 1969) plutôt que par la 

transplantation d’une organisation criminelle étrangère ou la colonisation d’un nouveau 

territoire par celle-ci. Decker, Gemert et Pyrooz (2009) ajoutent que « l’immigration, 

l’ethnicité et la culture ont une incidence dans la mesure où la peur, la méfiance et le 

climat de menace et de conflit perdurent dans les régions où des groupes ethniques 

s’installent, et que ces éléments particuliers, conjugués à des conditions structurelles 

comme celles présentées dans les théories sur la désorganisation et les contraintes 

sociales, seront particulièrement favorables à la formation et à l’expansion de gangs » 

[traduction] (p. 395). Mastrofski et Potter (1987) analysent également la littérature dans 

ce domaine et concluent qu’ : « en fin de compte, le fait que les groupes criminels 

organisés présentent une homogénéité ethnique ne témoigne pas de machinations de la 

part d’une société secrète de groupes ethniques cherchant à recruter des membres 

uniquement au sein de leur groupe en excluant tous les autres. L’homogénéité ethnique 

découle de la nécessité démontrée que les activités illicites soient limitées sur le plan 
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géographique ainsi que de la nature de la démographie urbaine où ces activités sont 

réalisées ». (p. 280) 

 

D’autres chercheurs fournissent des données empiriques à l’appui de ces conclusions. Par 

exemple, des théoriciens s’intéressant à la succession des groupes ethniques expliquent 

que lorsqu’un groupe criminel d’une minorité ethnique donnée s’impose, le groupe 

précédent est généralement détrôné. Ianni (1972) est un précurseur de cette explication. Il 

étudie en effet l’histoire d’une famille italo-américaine réputée depuis quatre générations 

dans le milieu criminel. Il a constaté qu’à partir de la deuxième génération, moins de 

membres de la famille ont poursuivi une carrière criminelle, ce qui illustre le rôle en 

déclin des Italiens dans le monde interlope. Il s’agit là du processus de légitimation qui 

explique l’effacement de certains groupes criminels au fil du temps. Reconnaissant la 

perte d’influence des groupes italiens dans le milieu de la criminalité, Ianni soulève 

également l’ascension de nouveaux groupes ethniques prêts à prendre la relève. Il 

explique cette tendance comme un processus de succession des groupes ethniques et 

affirme qu’aucun groupe ethnique particulier dans le milieu du crime organisé ne possède 

l’exclusivité d’un domaine d’activité. Les groupes criminels ethniques se succèdent 

plutôt, entrant dans le domaine du crime organisé, puis en sortant. Cette théorie s’inscrit 

dans la même veine que le processus de changements et d’oscillations des carrières des 

criminels dans le milieu du trafic des drogues évoqué par Adler (1993/1995). Lorsqu’un 

certain statut et les conditions économiques optimales sont atteints, les délinquants et les 

groupes criminels abandonnent le crime et se consacrent de plus en plus à des activités 

légales. Les groupes prennent ainsi une place dans le milieu du crime organisé et la 

délaissent ensuite au profit des marchés légaux, suivant l’évolution progressive des 

groupes criminels étrangers. Cette succession s’explique par le virage vers des activités 

légitimes ou la mobilité vers des marchés criminels plus lucratifs par les groupes 

précédents. Dans les deux cas, le problème est une transition naturelle et systématique 

découlant des facteurs d’intérêt et de désintérêt qui a amené un nouveau groupe à gagner 

de l’influence dans les marchés criminels alors que le groupe précédent prend une 

nouvelle direction. 
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Ces tendances en matière de stratification ethnique ont récemment fait l’objet d’études de 

chercheurs, qui se sont intéressés à divers milieux, notamment en Italie (Varese, 2006a; 

Becucci, 2004), au Royaume-Uni (Ruggiero, 2010), aux Pays-Bas (Bovenkerk et coll., 

2003) et aux États-Unis (Finckenauer et Waring, 1998). Plutôt que de révéler le 

déplacement stratégique de groupes satellites qui prennent les marchés d’assaut dans de 

nouveaux pays, la recherche montre comment de nouveaux groupes se forment, souvent 

de peine et misère, pour prendre leur place au sein du marché criminel. 

 

Il est important de noter les distinctions avec l’énoncé initial d’Ianni. McIllwain (1999) a 

également analysé l’incidence de l’ethnicité et de la culture dans le crime organisé. D’un 

point de vue historique, son étude insiste sur l’importance de l’héritage commun qui a été 

transmis aux délinquants outremer grâce à la mobilité sociale et à la migration. Ces liens 

avec la diaspora offrent la chance d’élargir les réseaux. McIllwain s’est tout 

particulièrement intéressé à la succession des groupes criminels au sein des collectivités 

chinoises. Le succès des entreprises criminelles chinoises sont principalement 

attribuables à la toile particulière de relations sociales et aux structures d’établissement de 

liens basés sur des atouts culturels. Zhang a (2008) poussé son analyse des 

caractéristiques culturelles et a insisté sur l’importance du système d’échange guanxi, 

qu’il considère à la fois comme un facteur positif et un facteur criminogène dans les 

collectivités chinoises. La dimension positive transparaît dans les liens sociaux enracinés 

qui sont créés au sein d’une famille et des réseaux élargis. La dimension criminogène 

s’explique par le fait que les réseaux élargis facilitent souvent les activités illégales à 

l’échelle mondiale. Tout comme McIllwain, Zhang soutient qu’il est plus important de 

s’attarder sur ces réseaux non officiels et établis depuis longtemps pour comprendre 

l’évolution des opérations criminelles transnationales que la prétendue domination d’un 

territoire donné par une organisation triade. 

  

Becucci (2004) a étudié les tendances en matière de criminalité et d’ethnicité dans trois 

villes italiennes (Milan, Florence et Naples) et il a constaté que des étrangers occupaient 

différentes fonctions dans les marchés locaux de la drogue. Le passage des activités 

criminelles des Italiens aux mains d’étrangers ne s’est pas déroulé de façon uniforme 
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dans l’ensemble de l’Italie. Cette transition a été influencée par la présence ou l’absence 

d’organisations criminelles locales en mesure d’exercer une forme omniprésente de 

contrôle sur le marché local. Cependant, dans les trois études de cas, plusieurs groupes 

criminels étrangers constituaient des acteurs importants dans le trafic international de la 

drogue, approvisionnant souvent des groupes de la mafia et négociant potentiellement sur 

le même pied d’égalité. Varese (2006a) a analysé les tentatives d’implantation d’un 

groupe criminel russe (le Solntsevo) à Rome au milieu des années 90. Dans ce cas, le 

nouveau groupe n’a jamais connu de succès. Varese a livré un portrait d’un réseau divisé 

en deux factions ethniques bien définies (russe et italienne) qui ne se sont jamais 

intégrées au fil du temps. La tentative d’installation à Rome s’est, sur de nombreux plans, 

déroulée trop rapidement. Le groupe du Solntsevo n’était pas suffisamment étendu en 

Italie et investissait davantage de l’argent dans des activités légales plutôt que d’acquérir 

des ressources pour mener ses activités criminelles. Le groupe russe s’est montré 

particulièrement vulnérable et a été écarté de la scène relativement rapidement, et ce, 

possiblement parce qu’il n’offrait aucun service particulier aux marchés criminels locaux. 

De plus, les carabiniers ont été au courant de l’opération dès le début et ont arrêté les 

acteurs clés à l’issue d’une opération d’infiltration de trois ans. 

 

Ruggiero (2010) propose un processus inversé de succession des groupes ethniques selon 

lequel des entrepreneurs criminels font surface pour remplacer les groupes criminels 

étrangers établis auparavant. À la lumière de son analyse des réseaux britanno-sud-

asiatiques de trafic de drogue au Royaume-Uni, Ruggiero soutient que la mobilité peut 

être restreinte au sein des économies criminelles et qu’il est possible que les mesures 

d’application de la loi envers certains groupes criminels de minorités ethniques aient des 

conséquences indésirées. Il distingue deux types de conséquences. D’abord, les mesures 

prises diminuent les possibilités pour les trafiquants de drogue sud-asiatiques 

d’entreprendre d’autres activités criminelles ou d’établir des liens au sein des marchés 

légitimes. Ensuite, elles créent des vides dans le marché criminel, donnant ainsi à d’autres 

groupes la chance d’exercer leur influence. Pour ce qui est du processus inversé, les 

groupes qui ont tiré le plus parti des mesures de répression des groupes sud-asiatiques ont 

été les petits groupes de trafiquants locaux, qui sont devenus plus influents.  
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D’autres recherches sur des collectivités précises au Royaume-Uni et en Europe ont livré 

plus de renseignements en ce qui concerne la montée en puissance de certains groupes 

criminels. Une fois de plus, les changements dans les fonctions des membres d’une 

collectivité donnée sont mis au jour. Par exemple, Silverstone et Savage (2010) étudient 

la relation entre la migration de citoyens vietnamiens (généralement illégale) au 

Royaume-Uni et la présence de groupes de cette communauté dans l’industrie de la 

culture du cannabis, qu’on soupçonne être contrôlée par des groupes vietnamiens dans ce 

pays. Les auteurs ont réalisé des entrevues avec des résidents vietnamiens légaux et 

illégaux au Royaume-Uni ainsi qu’avec des agents d’application de la loi au Vietnam et 

au Royaume-Uni. On a constaté que les nouveaux arrivés s’intègrent dans la culture du 

cannabis, principalement en tant qu’agriculteurs, afin de payer leurs dettes aux réseaux de 

passage de clandestins. Ensuite, lorsque les agriculteurs sont bien intégrés dans le pays et 

la collectivité locale, certains d’entre eux investissent dans la production du cannabis 

alors que d’autres deviennent de plus en plus mêlés à la gestion des manufactures de 

cannabis et la supervision de la production. Dans une autre recherche, Nožina (2009) 

s’est plutôt intéressé au rôle des communautés vietnamiennes en République Tchèque. 

Ses conclusions ont été semblables à celles de Silverstone et Savage; les deux études ont 

souligné l’important chevauchement des activités légales et illégales dans les 

communautés vietnamiennes. 

  

Friman (2004) adopte un angle d’analyse similaire et étudie les conséquences des 

mesures d’application de la loi sur les possibilités de mobilité, notamment dans les 

marchés illégaux de la drogue à Chicago et à Osaka. Il soutient que les mesures 

d’application de la loi peuvent avoir des effets imprévus et créer des vides (ouvertures 

dans la chaîne) dans l’économie du crime. Toutefois, l’ampleur des répercussions et les 

répercussions elles-mêmes dépendent des tactiques d’application de la loi employées. 

Même si l’auteur a conclu que des mesures d’application de la loi ont créé des ouvertures 

dans l’économie criminelle des deux villes, les conflits entre les groupes criminels ont eu 

une incidence bien plus décisive pour expliquer les tendances observées sur le plan de la 

mobilité. 
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Paoli (2004) a observé des vides similaires dans son explication de 

l’« internationalisation » et de l’« ethnicisation » des marchés illégaux en Italie depuis les 

années 80, et elle fait part d’un processus de succession, mais elle s’intéresse davantage 

aux répercussions du processus d’intégration européen et de l’abolition des mesures de 

contrôle aux frontières. Elle insiste sur l’incidence qu’ont eue les opérations de 

démantèlement des groupes consolidés mafieux actifs dans le pays dans les années 90 

(‘Ndrangheta et Cosa Nostra). Les vides créés par cette déstabilisation des marchés 

illégaux ont été remplis par des groupes de différentes origines ethniques. Ainsi, la 

prestation de biens et de services illégaux et la prestation illégale de biens et de services 

ont de plus en plus été assurée par « divers groupes multiethniques ».  

 

Paoli et Reuter (2008) se sont également penchés sur la question afin d’étudier les raisons 

expliquant pourquoi certaines minorités ethniques en sont venues à dominer certains 

volets de l’offre de la drogue en Europe. Ils ont examiné les facteurs qui incitent les 

membres de certains groupes ethniques à se tourner vers ces activités criminelles. Les 

facteurs clés définis comprenaient le faible statut socioéconomique d’un groupe, la 

marginalisation culturelle, les relations avec des diasporas immigrantes dans des pays 

consommateurs, de forts liens familiaux et locaux, la proximité avec les routes de 

production ou de trafic et des mesures d’application de la loi déficientes dans les pays 

d’origine.  

 

L’importance de la multiethnicité a également été soulevée par la police des Pays-Bas et 

l’escouade nationale néerlandaise sur la criminalité (2005) dans une étude portant sur le 

marché des drogues synthétiques aux Pays-Bas. Les conclusions sont principalement 

fondées sur des données officielles (arrestations et saisies) concernant ce marché. Une 

partie importante de l’information présentée dans le rapport est par ailleurs provenue 

d’une analyse de dossiers d’enquêtes criminelles et d’entrevues avec des experts et des 

analystes d’escouades spécialisées. L’ethnicité a une grande incidence dans ce marché 

parce que différentes fonctions au sein de la chaîne d’approvisionnement sont supervisées 

par des groupes moins mobiles et ethniquement homogènes. Les conclusions révèlent que 
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les groupes impliqués dans la contrebande des produits chimiques (précurseurs) 

nécessaires pour produire des drogues synthétiques sont principalement originaires de la 

Chine et de l’Europe de l’Est. Des groupes néerlandais s’occupent de la production, alors 

que l’exportation est généralement organisée par des groupes de la Belgique, de 

l’Allemagne, de la Croatie et de la Turquie. La présence de chaque groupe ethnique est 

liée à sa proximité avec les éléments requis dans la chaîne d’approvisionnement 

(p. ex.. les précurseurs sont produits en Asie parce que seuls des habitants locaux peuvent 

se procurer les produits chimiques nécessaires à la production). Les groupes impliqués 

dans cette chaîne de distribution sont petits et comme la production et la fabrication des 

comprimés nécessitent des compétences particulières, plusieurs fonctions tout au long de 

la chaîne sont confiées à des spécialistes indépendants. Les groupes néerlandais semblent 

jouer un rôle majeur au sein de ce marché puisqu’ils contrôlent la production et 

complotent avec des groupes étrangers pour exporter leurs produits.  

  

Une autre étude sur le contexte néerlandais ajoute que la prédominance d’un groupe dans 

un contexte donné ne repose pas seulement sur les tâches à accomplir. Bovenkerk, Siegel, 

et Zaitch (2003) ont effectivement conclu que la réputation d’un groupe criminel ethnique 

pouvait aider à l’implantation, à la reconnaissance et au renforcement dans un nouveau 

pays. Les auteurs donnent une série d’exemples illustrant comment des Néerlandans ou 

des groupes entiers d’autres pays se sont servis de la réputation de leur groupe ethnique 

pour accroître leur puissance, se protéger et justifier et promouvoir leurs activités, tant sur 

les plans légal qu’illégal. Par exemple, des Colombiens pourraient exploiter leur 

réputation dans le commerce de la cocaïne pour conquérir d’autres marchés. Dans le 

même ordre d’idées, des hommes d’affaires russes ont souvent eu recours à la réputation 

de leurs relations au sein de groupes criminels russes éminents pour améliorer leur 

position dans le commerce du métal. Ainsi, même si le groupe lui-même n’était pas 

directement gouverné par une organisation criminelle réputée, ni même associé à cette 

organisation, de nombreux individus ont utilisé leur lien ethnique avec cette organisation 

pour en tirer parti dans leurs propres activités.  
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En résumé, la succession des groupes criminels ethniques est expliquée de quatre façons 

distinctes dans les différentes études : d’un groupe minoritaire au groupe suivant; d’un 

groupe minoritaire à un groupe majoritaire; d’une organisation criminelle ethnique 

majeure à un groupe successeur subordonné; et au sein d’une faction indépendante dans 

une chaîne de distribution. La recherche sur le processus de succession au fil du temps, 

sur le plan géographique et dans divers contextes, illégaux et légaux, permet de dégager 

des données empiriques à l’appui des facteurs ci-après :  

Facteurs de désintérêt 

 Légitimation du groupe 

 Amélioration du statut socioéconomique 

 Affaiblissement de la marginalisation culturelle 

 Renforcement des mesures d’application de la loi dans le pays d’origine ou contre 

un groupe particulier  

 

Facteurs d’intérêt 

 Échelle de valeurs individualiste 

 Légitimation de groupes précédents (théorie de la succession ethnique) 

 Nouvelles occasions de criminalité transfrontalières (p. ex. diasporas 

d’immigration dans les pays consommateurs, frontières ouvertes) 

 Réputation criminelle de groupes ethniques 

 Liens locaux et réseaux familiaux 

 

1.4 Organisation et facteurs criminogènes 

 

Les facteurs d’intérêt et de désintérêt expliquant pourquoi et comment un groupe criminel 

se crée dans un endroit donné ou s’intéresse intentionnellement à un marché criminel ou à 

une industrie légitime en particulier font également l’objet de nombreuses études sur les 

cadres d’organisation du crime et le contexte criminogène (Block, 1991). La recherche 

sur la tradition du crime organisé vise davantage les facteurs d’intérêt qui favorisent la 

formation et la mobilité d’un groupe criminel. Ces facteurs d’intérêt peuvent comprendre 

les communautés vulnérables, les secteurs économiques peu réglementés, les 

chevauchements entre les acteurs des mondes légal et interlope, une absence de services 

de protection des fournisseurs de mesures de protection légitimes ainsi que des approches 

stratégiques de lutte contre le crime organisé et d’application de la loi moins vigoureuses. 

Ce dernier facteur correspond au facteur d’impunité dont il a été question précédemment. 
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Ces facteurs sont constamment ciblés dans les études sur la protection individuelle au 

sein du crime organisé (Hill, 2003; Varese, 2001; Milhaupt et West, 2000; Gambetta, 

1993) ainsi que dans les études générales sur la prévention du crime organisé (Van Dijk, 

2007; Van de Bunt et van de Schoot, 2003; Jacobs, 1999). Des études plus précises dans 

ce domaine se sont intéressées à une approche comparative pour analyser les éléments 

communs des nouveaux facteurs d’intérêt à New York et à Palerme (Gambetta et Reuter, 

1995) ainsi que les distinctions se manifestant dans différentes villes italiennes (Varese, 

2006b).  

 

Albanese (1987) a conçu un cadre pour comprendre la mesure dans laquelle un secteur 

est vulnérable à une infiltration par le crime organisé. Plusieurs facteurs expliquent le fait 

qu’une industrie présente un risque élevé d’infiltration, notamment les éléments directs 

du marché (p. ex. l’élasticité de la demande à l’égard du produit en question, l’offre 

assurée par de petites entreprises financièrement précaires, la portée de la réglementation 

ou la facilité avec laquelle il est possible d’entrer dans le marché, le nombre de 

compétiteurs, etc.), le professionnalisme des entrepreneurs et l’historique du crime 

organisé dans ce marché. Dans une seconde analyse des études de cas précédentes, 

Albanese (2000) donne deux explications distinctes de la présence de groupes criminels 

organisés dans un contexte donné. Ces explications viennent appuyer la distinction entre 

la mobilité stratégique et la création de nouveaux groupes à la base de notre affirmation 

dans le présent rapport. Albanese établit une distinction entre les contextes où les 

délinquants organisent leurs activités en fonction des occasions qui s’offrent à eux 

(contexte stratégique) et ceux où les occasions qui se présentent favorisent la création de 

groupes organisés (crime en voie d’organisation ou contexte nouveau). Son modèle vise à 

prévoir la création de groupes criminels organisés et se fonde sur une seconde analyse de 

cinq études de cas sur la présence du crime organisé dans des milieux légaux et illégaux. 

Trois ensembles de facteurs sont jugés importants dans la prévision de la création de 

nouveaux groupes criminels organisés. Il faut d’abord souligner les macro-facteurs liés 

aux occasions (p. ex., les conditions économiques, la réglementation gouvernementale, 

l’efficacité des services d’application de la loi, la demande à l’égard des produits et des 

services, un nouveau produit ou service créé par le groupe criminel et un changement 
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important sur le plan social ou technologique). On définit ensuite les conditions 

favorisant la criminalité comme facteurs clés. Ces facteurs définissent la mesure dans 

laquelle les occasions sont exploitées par des délinquants ou des groupes criminels 

existants. Le troisième ensemble de facteurs s’inscrit dans le prolongement du deuxième 

et concerne les compétences nécessaires pour mener une activité criminelle ou l’accès à 

des ressources. En marge de ces trois ensembles de facteurs, l’inefficacité des services 

d’application de la loi est toujours importante. Toutefois, cette inefficacité peut prendre 

différentes formes (p. ex. les autorités peuvent se montrer indifférentes, les actes 

criminels ne sont pas nécessairement toujours signalés, etc.).  

 

D’autres études de cas s’intéressent tout particulièrement aux types d’industries les plus 

susceptibles de favoriser la formation de groupes criminels. Lavezzi (2008) examine la 

relation entre la structure de l’économie en Sicile et la distribution des groupes criminels 

organisés. Il compare la Sicile aux régions du Centre-Nord de l’Italie, à la Lombardie, 

aux régions moyennes du Sud et aux régions méridionales, où le crime organisé n’est pas 

omniprésent. Il constate notamment l’importance de la technologie et de l’ampleur du 

secteur public comme des facteurs expliquant l’extorsion et de la formation de cartels. 

Ainsi, les contextes comme le secteur de la construction en Sicile, ainsi qu’un grand 

nombre de secteurs traditionnels et de petites entreprises, sont grandement vulnérables 

aux capacités organisationnelles des groupes criminels. D’ailleurs, ces facteurs ne 

s’appliquent pas qu’au secteur de la construction de la Sicile, mais à tous les secteurs de 

la construction en général (et aux industries parallèles). 

 

D’autres industries sont également vulnérables à l’infiltration par des groupes criminels. 

Szasz (1986) examine les conditions qui ont permis à certains groupes de conquérir 

l’industrie de l’élimination des déchets dangereux aux États-Unis pendant les années 70. 

L’étude touche directement la façon dont un nouveau régime de réglementation peut 

“faciliter” le crime. Szasz montre qu’une nouvelle réglementation n’a pas été appliquée 

efficacement et que sa mise en œuvre a été relâchée en général, ce qui a laissé la 

possibilité et le temps aux groupes criminels de prendre place et de bien s’organiser. Des 

tendances similaires s’observent également dans d’autres contextes à la suite de 
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l’application de politiques précises. La politique vise parfois la déportation des groupes 

criminels. Souvent, les tendances en matière de migration sont trop rapidement ciblées 

comme cause principale de la mobilisation d’un groupe criminel dans une industrie ou un 

contexte. Varese (2006b) s’intéresse au sujet et montre que la migration n’explique pas la 

transplantation des groupes criminels. D’autres facteurs doivent être présents pour que la 

migration ait des répercussions sur la montée de nouveaux groupes criminels. L’étude de 

Varese porte sur la politique italienne soggiorno obbligato (réinstallation obligatoire) qui 

a mené à la déportation des mafiosi du Sud dans le Nord de l’Italie. La logique à la base 

de cette politique reposait sur les répercussions engendrées par le déplacement des 

membres clés du groupe. La distance entre les membres devait mener à un processus 

d’acculturation; les mafiosi déportés auraient donc été amenés à délaisser leur mode de 

vie criminel pour les vertus des collectivités du Nord. On s’attendait également à ce que 

la distance et le changement de vie brisent les liens entre les individus d’un groupe et 

déstabilise le groupe en tant que tel. Les effets pervers de cette politique sont devenus 

évidents lorsque des groupes satellites de la mafia ont commencé à s’installer dans le 

Nord de l’Italie. Varese a reconnu ces conséquences imprévues, mais il nuance 

l’interprétation en comparant deux villes, l’une où la mafia s’est installée (Bardonecchia) 

et une autre exempte de la présence du groupe criminel (Verona). Les conclusions 

démontrent qu’un groupe criminel s’installe dans un contexte qui favorise sa présence. 

Les facteurs ayant facilité la transplantation des groupes de la mafia dans de nouvelles 

régions comprenaient diverses variables liées à l’approvisionnement, comme une 

migration accrue, la politique soggiorno obbligato, la présence de guerres et de conflits 

mafieux, des stratégies explicites d’expansion des groupes mafieux et le recrutement de 

membres de la famille avant l’installation dans un nouveau milieu. Les facteurs liés à la 

demande sont fondés sur la nécessité d’une protection de la mafia dans le nouvel 

environnement et comprennent l’absence de confiance envers les représentants de 

l’autorité traditionnels, l’incapacité de l’État de clairement définir et protéger les droits de 

propriété, les incitatifs pour l’établissement d’ententes de cartel dans le secteur légal, et la 

présence de marchés illégaux importants. Les contextes vulnérables à la transplantation 

sont caractérisés par un grand nombre de travailleurs migrants sans emploi, un marché 

local en croissance (plutôt qu’un marché fondé sur l’exportation) et la nécessité manifeste 
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d’une protection criminelle. Ainsi, peu importe les volontés stratégiques d’une 

organisation criminelle, la mafia peut seulement s’installer ailleurs que sur son territoire 

si l’offre correspond à la demande locale de protection criminelle. Une telle demande 

découle de caractéristiques précises de l’économie locale et de l’incapacité de l’État à 

gouverner les changements économiques et sociaux. 

 

Tout comme Varese, Weinstein (2008) examine la pénétration de groupes criminels 

organisés à Mumbai au milieu des années 90, soit la période où le marché de l’immobilier 

dans cette ville est devenu le plus dispendieux du monde (p. 22). Le but de son étude 

consistait à définir les conditions ayant mené à cette intégration du marché, qui a été 

conçue comme un délaissement des activités criminelles organisées traditionnelles et une 

transition des groupes criminels locaux vers les organisations criminelles mondiales. Les 

groupes criminels se sont appuyés sur la gouvernance non officielle comme ressource clé 

pour établir leur position, profiter des nouvelles occasions et finalement influencer les 

marchés légaux. Leur position était si importante qu’ils ont déménagé une partie de la 

population de sans-abris dans des taudis et des bâtiments de squatteurs, faisant ensuite 

office d’intermédiaires auprès de la population nouvellement installée, notamment en 

réglant les conflits. Dans le cadre de leur rôle, ils ont également agi à titre de courtiers en 

énergie auprès des autorités. Grâce à leurs relations, des groupes criminels ont tissé des 

liens étroits avec des politiciens et des collectivités, établissant ainsi la symbiose 

nécessaire à un groupe criminel pour s’imposer dans un milieu particulier. 

 

Bagley (2004) s’intéresse également aux facteurs d’intérêt expliquant pourquoi des 

groupes criminels se créent dans certains milieux. Son article examine la participation 

potentielle de groupes criminels russes à des activités illicites dans certains pays de 

l’Amérique latine et des Caraïbes. Il constate deux faits importants. D’abord, la présence 

de groupes criminels organisés russes dans divers pays illustre l’importance du contexte 

local. Les occasions (ou facteurs d’intérêt) diffèrent d’un pays à l’autre. L’Amérique 

centrale offre de la main-d’œuvre (pauvreté), la Colombie offre un produit, le Mexique 

offre des relations avec des individus influents dans le trafic de la drogue, alors que le 

Brésil offre une forte demande. La deuxième constatation concerne Cuba. Aucun groupe 
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criminel russe n’a été en mesure de s’emparer du marché illicite à Cuba, même après 

l’essor de ce marché et même si la marine cubaine n’avait pas les ressources nécessaires 

pour effectuer une patrouille efficace de ces eaux. Bagley justifie cet échec par le régime 

hautement centralisé, les problèmes d’embargo et le ressentiment des Cubains envers les 

Russes. Selon l’auteur, [traduction] « l’appareil de sécurité répressif de l’État s’est en 

conséquence avéré très efficace pour empêcher la montée en puissance d’éminents 

groupes criminels organisés locaux et perturber les efforts déployés par les organisations 

criminelles russes ou transnationales souhaitant faire du territoire cubain une plaque 

tournante du trafic de la drogue en Europe » (p.42). 

 

En résumé, l’infiltration de milieux légitimes par des groupes criminels et leur présence 

dans plusieurs pays s’expliquent d’abord et avant tout par l’absence d’un gouvernement 

solide et la présence de plusieurs problèmes structurels justifiant les services parallèles 

assurés par les groupes criminels pour gouverner une partie de la population de façon 

officieuse. Comme le gouvernement est faible dans un tel contexte, ces groupes peuvent 

asseoir leur position et s’implanter dans le quotidien de la population. La recherche dans 

ce domaine est davantage axée sur les facteurs d’intérêt (les occasions), qui sont à la base 

de ce processus. 

 

Facteurs de désintérêt 

 Déplacement par une autorité crédible 

 

Facteurs d’intérêt  

 Sécurité relâchée/application de la loi/impunité élevée 

 Secteurs économiques faiblement réglementés 

 Chevauchement entre les acteurs du monde interlope et du monde légitime 

 Commerce nécessitant peu de compétences 

 Technologie et professionnalisation peu nécessaires 

 Grand nombre de travailleurs au chômage privés de leurs droits 

 Absence de produits et de services traditionnels (apparition de marchés noirs et de 

besoins en matière de protection personnelle) 

 

1.5 Participation à la criminalité locale ou généralisée par opposition à une 

participation cosmopolite ou spécialisée 
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Nous allons finalement examiner la recherche portant sur la mobilité des groupes 

criminels en général et les tendances spatiales en matière de délinquance. Il existe peu de 

recherches sur les groupes criminels dans ce domaine, et elles ne tiennent pas 

nécessairement compte des facteurs de désintérêt et d’intérêt, mais les quelques études 

disponibles aident à dégager certaines caractéristiques clés et pertinentes dans le cadre de 

cet examen. Selon Snook (2004), les codélinquants doivent réunir leurs ressources pour 

élargir leur champ de connaissance de l’espace et de l’éventail des occasions criminelles. 

La causalité qui oriente ces rapports demeure cependant ambigüe dans la mesure où l’on 

ne sait pas exactement si le réseau de codélinquants élargit l’espace géographique dans 

lequel un délinquant peut se déplacer ou si ce réseau criminel lui permet de ne pas avoir à 

le faire. Il faut également tenir compte des contrôles d’application de la loi. Wood et coll. 

(2004) ont examiné les répercussions d’un coup de filet de la police contre des usagers de 

la drogue effectué en 2003 dans le quartier est de Vancouver. Selon les résultats obtenus, 

ce coup de filet n’a eu aucune conséquence visible sur la quantité et le type de drogue 

consommée, la fréquence de consommation et les prix des drogues. Toutefois, les sujets 

interrogés à la suite du coup de filet sont plus nombreux à déclarer qu’ils consomment 

des drogues dans des lieux publics et éprouvent de la difficulté à s’approvisionner. De 

tels résultats laissent supposer un déplacement possible des vendeurs. 

 

Les délinquants prédateurs (voleurs, cambrioleurs, etc.) augmentent leurs gains criminels 

en élargissant le périmètre de leur espace de délinquance, mais des déplacements plus 

longs ne procurent pas de gains substantiels aux délinquants du marché criminel 

(notamment dans le commerce de la drogue). Il est plus avantageux pour les acteurs du 

marché criminel de se concentrer sur les milieux locaux  (Morselli et Royer, 2008). Une 

recherche supplémentaire sur les contextes du marché de la drogue confirme que les 

vendeurs de drogue comptent moins sur la mobilité physique que sur un simple 

élargissement du réseau (Eck , 1992). Toutefois, dans le cas des groupes criminels qui 

exercent leurs activités hors marché (crime prédateur), Lacoste et Tremblay (2003) 

proposent une explication des avantages de la mobilité, et constatent que dans leur 

échantillon de groupes qui se livrent à la fraude par chèque, ceux qui réussissent le mieux 
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sont plus susceptibles de se déplacer beaucoup. Il faut en tenir compte dans l’évaluation 

des groupes criminels. On associe souvent le cosmopolitisme (ou la mobilité) à un 

comportement spécialisé, et la localisation des crimes (l’immobilité) à un comportement 

plus polymorphe. Ce cosmopolitisme se révèle souvent un élément clé de la délinquance, 

mais il faut analyser de plus près les origines des groupes en question et les particularités 

d’un crime. Ainsi, Mativat et Tremblay (1997) constatent que près de la moitié des 

délinquants responsables d’une hausse du nombre de fraudes par carte contrefaite à 

Montréal de 1992 à 1994 ne résidaient pas dans la ville, contrairement aux délinquants 

connus ayant commis des fraudes par carte de crédit falsifiée. Les auteurs en concluent 

qu’on ne peut pas raisonnablement attribuer la vague de crimes en question à un 

déplacement de la criminalité à partir des formes plus traditionnelles de fraudes par carte 

de crédit. 

 

Des études de cas antérieures ayant comparé des carrières criminelles à long terme ont 

examiné ce phénomène et montré comment des délinquants liés à des réseaux criminels 

localisés cherchaient à participer à un large éventail de crimes dans ce milieu restreint. 

L’autre tendance mettait en relief des criminels qui commettent leurs crimes selon une 

approche plus cosmopolite et mobile. Après avoir examiné des cheminements individuels 

dans le domaine du crime organisé, Kleemans et Van de Bunt (2008) constatent que les 

rapports établis et les déplacements effectués à l’échelle internationale offrent 

d’importantes occasions criminelles et la possibilité d’entrer en contact avec d’éventuels 

codélinquants. Cette mobilité n’est pas nécessairement liée à des buts criminels et 

découlent souvent d’obligations et de relations professionnelles légitimes, surtout dans le 

cas d’entrepreneurs indépendants. Selon une étude portant sur des carrières criminelles 

individuelles dans le commerce international du cannabis et les manœuvres frauduleuses 

à New York, les délinquants sont plus susceptibles de se spécialiser dans un marché 

criminel en particulier sur une plus grande surface géographique (Morselli, 2005).  

 

Bref, les groupes criminels qui se mobilisent ailleurs sont susceptibles de se spécialiser 

dans un marché donné et devraient donc être étiquetés ainsi. La coordination de ces deux 

tendances confirme les problèmes  auxquels est confronté tout groupe criminel ayant 
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l’intention d’étendre géographiquement ses activités criminelles. Par ailleurs, 

l’agrandissement du territoire est encore plus difficile que ce qu’on croit dans les milieux 

populaires, principalement parce que d’un point de vue réaliste, un groupe criminel ne 

peut tout faire et être partout à la fois. 

 

2 Réanalyse d’études de cas populaires dans le contexte canadien 

 

La dernière partie de notre travail vise à approfondir ce que nous a appris l’examen de la 

recherche antérieure, et à réévaluer certains des comptes rendus les plus répandus sur les 

menaces internes et externes liées au crime organisé au Canada. Les comptes rendus des 

journalistes et des organismes d’application de la loi ont pour dénominateur commun la 

persistance à examiner le problème d’abord et avant tout sous l’angle du groupe 

stratégique, même si l’on dispose de nombreux éléments probants sur les problèmes 

environnementaux ayant favorisé l’émergence de ces groupes. Dans les deux cas que 

nous analyserons ci-après, la répression exercée contre des groupes criminels 

dominateurs et ambitieux l’emporte sur les solutions plus réalistes qui consistent à 

remédier aux nombreux facteurs de vulnérabilité liés aux contextes et à les prévenir. 

 

2.1 Premier cas : Le Canada à l’ère de la mondialisation 

 

De nombreux ouvrages, articles et exposés font valoir que le Canada est au centre d’une 

conspiration criminelle mondiale, mais aucun n’est plus explicitement basé sur cette 

allégation que l’ouvrage de Nicaso et Lamothe (1995) intitulé Global Mafia. Selon les 

auteurs, la franchisation des itinéraires du trafic international de drogues a incité de 

nombreuses organisations criminelles réputées à créer des groupes satellites au Canada. 

Leur approche reflète la divergence entre ces comptes rendus et la recherche savante 

examinée dans les sections précédentes du présent document. Les auteurs énoncent leurs 

intentions au début de l’ouvrage : « au lieu d’examiner abstraitement des théories, nous 

avons jugé important de personnaliser et de localiser la mondialisation du crime, 

d’examiner de façon anecdotique la pollinisation croisée du monde interlope » 

[traduction] (p. xiv) 
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L’information probante est très anecdotique et l’on écarte en grande partie les 

représentations abrégées ou globales du problème, mais cela ne constitue pas un 

problème en soi. Un compte rendu simplement descriptif d’un problème permet en réalité 

de recueillir beaucoup de données. Par contre, lorsque les comptes rendus semblent de 

toute évidence reposer sur de telles méthodes, la véracité des affirmations doit faire 

l’objet d’un examen minutieux, et ces comptes rendus ne manquent certes pas 

d’allégations sensationnalistes. La description, par Nicaso et Lamothe, de la place du 

Canada dans le monde criminel interlope fait surtout ressortir la présence croissante de 

« groupes criminels étrangers sur la scène canadienne ». Les auteurs distinguent plusieurs 

groupes provenant de la Russie, de l’Italie, de la Colombie, du Vietnam, de la Chine, de 

la Corée, du Japon et du Nigéria. Selon eux, chacun des groupes originaires de ces pays 

est bien organisé et fermement ancré dans un ou plusieurs marchés criminels, et des 

interactions coopératives avec d’autres groupes criminels. Le Canada, font valoir les 

auteurs, « agit comme une zone franche, une sorte de laboratoire interlope où des groupes 

de diverses nationalités conspirent et travaillent, sinon ensemble, alors en harmonie, à 

quelques exceptions près. » [traduction] (p. 23) 

 

Plusieurs recherches populaires sur le crime organisé décrivent les groupes criminels 

selon cette  perspective stratégique. Le Canada y est présenté comme un paradis pour le 

crime organisé, « un sanctuaire vers lequel les criminels peuvent affluer » [traduction] 

(p. 193), « le pays de choix du monde interlope » [traduction] (p.25). Sans même 

comparer la présence des groupes criminels au Canada par rapport à d’autres pays, les 

auteurs soutiennent que le Canada est plus attrayant que la plupart des pays, notamment 

les États-Unis, et formulent ces affirmations sans jamais apporter de preuve.  

 

Le plus curieux dans ces descriptions du crime organisé au Canada tient au fait que parmi 

les multiples allégations concernant le grand nombre de groupes criminels qui menacent 

le pays, on s’efforce parfois de cerner les facteurs criminogènes qui attirent les groupes 

criminels au Canada (ou favorisent leur création). Nicaso et Lamothe signalent plusieurs 

éléments clés qui rendent notre infrastructure vulnérable, notamment la perméabilité des 
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frontières, la médiocrité de la législation, la mollesse en matière d’immigration et 

d’opérations bancaires, l’absence de politique de lutte contre le crime organisé
1
, et 

l’indulgence du système de justice pénale. Toutefois, ces facteurs criminogènes ne font 

jamais l’objet d’un examen aussi détaillé et passionné que la description des groupes 

criminels florissant dans un tel contexte. Les auteurs sont sensibles à ces questions, mais 

demeurent néanmoins centrés sur leur description des groupes, sans mentionner les 

motifs pour lesquels les groupes criminels tirent parti de ces points vulnérables, ni leur 

façon de procéder. L’absence d’un cadre d’analyse dans ces comptes rendus vient 

confirmer l’affirmation de Dupont et son avertissement selon lequel la plupart de ces 

descriptions sont rapides, interprètent les faits à la légère, mettent l’accent sur le 

sensationnalisme ou présentent des reportages exagérés afin de créer une impression de 

catastrophe imminente.  

 

2.2 Deuxième cas : Menaces intérieures du crime organisé au Canada 

 

La plupart des menaces posées par les groupes criminels proviennent de pays étrangers 

ou de communautés ethniques établies au Canada, mais le groupe criminel le plus 

médiatisé au cours des dernières décennies est issu de la population majoritaire de 

l’ensemble des provinces canadiennes. Tant au Québec francophone que dans les autres 

provinces canadiennes, les Hells Angels sont parvenus à se regénérer en s’appuyant sur la 

population majoritaire pour nouer les liens nécessaires à l’échelle locale et acquérir le 

statut d’étranger habituellement associé aux groupes criminels. Malgré ce trait distinctif, 

les Hells Angels ont fait l’objet des mêmes interprétations alarmistes que tout autre 

groupe criminel, et se sont retrouvés à un moment donné au centre de l’application de la 

loi et de l’attention populaire. Bien sûr, en ce qui concerne ce club de motards, une bonne 

part de l’attention était vraiment justifiée.  

 

Au cours des années 90, le niveau de violence entourant les Hells Angels a atteint des 

sommets importants et s’est maintenu si longtemps que le système judiciaire criminel a 

énormément évolué pour y réagir. Face à une montée de la violence, les autorités ont créé 

                                                 
1
 On se rappellera que l’ouvrage de Nicaso et Lamothe a été publié avant 1997. 
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de nouveaux types d’escouades spécialisées d’application de la loi et d’enquête chargées 

de s’attaquer aux motards. Les escouades de première génération portaient des noms tout 

aussi accrocheurs (p. ex., l’escouade Carcajou) et regroupaient des éléments de services 

de police fédéraux, provinciaux et municipaux. Pendant que le climat de violence 

s’éternisait et s’étendait à l’ensemble de la population, ponctué de morts accidentelles de 

citoyens assez malchanceux pour se trouver à proximité des bombes détonées ou des 

balles perdues, la réaction a atteint des hauteurs encore plus formidables. La première loi 

antigang au Canada remonte à 1997, et ce qui passait pour un instrument de la justice 

criminelle américaine depuis près de 30 ans était soudain devenu une nécessité 

canadienne. L’escouade spécialisée d’application de la loi et d’enquête a également 

franchi une étape de plus avec la mise sur pied dans les régions du Québec de six équipes 

d’enquêteurs correspondant aux six chapitres de Hells Angels présents dans la province. 

La police disposait désormais d’une organisation semblable à celle du club de motards 

pour mieux surveiller et contrôler les membres de ce club et leurs associés. Les escouades 

d’enquête ont déployé ensemble d’énormes efforts en 2001 pour réaliser l’opération 

Printemps, la plus vaste opération d’application de la loi menée jusqu’alors dans 

l’histoire canadienne. L’intervention a débouché sur le premier processus judiciaire 

mettant en application la nouvelle législation antigang, déjà modifiée. Ce procès criminel, 

le plus élaboré dans l’histoire du pays, a duré plus de trois ans, a nécessité 

l’aménagement d’un nouveau tribunal, et a permis de condamner plus de 40 membres des 

Hells Angels et associés qui ont par la suite inondé et probablement transformé la 

population pénitentiaire fédérale. De nombreux membres des Hells Angels étant déjà en 

prison à la suite du premier procès, les escadres d’enquête sont demeurées en place, à 

proximité des chapitres du club, dans le seul but d’éradiquer le groupe du paysage 

québécois. Ce jour est arrivé en 2009 dans le cadre d’une initiative appelée projet 

SharQc, qui a permis d’effectuer des arrestations et d’intenter des poursuites judiciaires 

contre les membres des Hells Angels ayant échappé à la première frappe, huit ans plus 

tôt. 

 

Le dossier des Hells Angels a peu retenu l’attention des chercheurs pendant cette période, 

mais le nombre d’articles de journaux, de biographies de criminels et d’ouvrages 
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journalistiques au sujet du club de motards s’est accru en fonction du battage médiatique 

dont il faisait l’objet. L’ouvrage de Sher et Marsden (2003), The Road to Hell, présente 

sans doute le plus approfondi de ces comptes rendus. À partir de bribes de conversation 

enregistrées par les dispositifs d’écoute de la police, d’importantes séquences vidéos de 

surveillance policière, de transcriptions des débats judiciaires et de notes informatives, et 

d’entrevues obtenues auprès de dizaines de témoins visuels (surtout des responsables de 

l’application des lois), les auteurs formulent une argumentation semblable à celle de 

plusieurs autres auteurs qui les ont précédés, selon laquelle les motards étendaient 

rapidement leur empire à l’ensemble des provinces. Leur ouvrage présente un compte 

rendu détaillé de la manière dont les Hells Angels ont « conquis le monde criminel au 

Canada » [traduction] (p. 9) et dont la collectivité canadienne d’application de la loi est 

parvenue à régler le problème grâce à un partage innovateur des ressources, au recours à 

des indicateurs, à des enquêtes menées par des équipes en tandem, et à une ferme 

persévérance.   

 

À l’exemple de Nicaso et Lamothe dans leur ouvrage portant sur la place du Canada dans 

la mondialisation du crime, Sher et Marsden ne s’écartent jamais de la thèse selon 

laquelle les Hells Angels avaient pour plan directeur d’étendre leurs activités à 

l’ensemble du pays et de contrôler les marchés criminels. L’idée selon laquelle « les 

Hells étaient déterminés à dominer le crime organisé partout au pays » [traduction] 

(p. 364) s’appuyait surtout sur les points de vue de responsables de l’application des lois 

qui affirmaient sans scrupule que « les motards ont une stratégie nationale » [traduction] 

(p. 365). On confond souvent cette stratégie nationale visant à contrôler les marchés 

criminels avec l’intention des Hells Angels d’accroître leur effectif en recrutant de 

nouveaux membres ou en annexant de plus petits groupes de motards. Selon certains des 

principaux membres canadiens du club (p. ex. Walter Stadnick, qui a été président 

national pendant six ans), l’un des principaux buts recherchés était d’accroître l’effectif et 

le prestige du club au moyen du recrutement. Toutefois, il reste à prouver que l’expansion 

de l’organisation était une condition préalable à une expension géographique dans les 

marchés criminels, et la question demeure ouverte à l’interprétation et à la spéculation. 

Chose intéressante à souligner, dans la mesure où les allégations selon lesquelles les 
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Hells Angels voulaient dominer le crime organisé n’ont fait l’objet d’aucune évaluation 

critique, on ne peut pas en dire autant des arguments révélés au cours des rares entrevues 

que les auteurs ont réalisées avec des motards. Ainsi, l’un des auteurs interroge le 

président des Hells Angels au Manitoba, Ernie Dew, au sujet de ses propres expériences 

avec la police et de la réputation générale des Hells Angels. Dew apporte des nuances 

semblables à celles de nombreux chercheurs qui ont contesté les allégations rapides et 

péremptoires des principaux groupes criminels. Dans cet échange, l’interviewer ouvre la 

voie à une évaluation critique :  

 

Dew : «  Je vous dirais que nous avons mauvaise réputation, (…), mais 

c’est beaucoup mieux maintenant qu’auparavant. Nous voulons être 

reconnus comme n’importe qui. Nous sommes un club de motards. »  

Auteur : « Mais que dites-vous des fusillades en moto, de la guerre inter-

gangs pour le contrôle de la drogue. (…) Pouvez-vous comprendre 

pourquoi les gens disent : Ces gens contrôlent le commerce de la drogue, 

ce n’est pas un club de nuit du samedi ordinaire? »   

Dew : « Je ne vois pas où vous avez pris que nous « contrôlons » le 

commerce de la drogue. Je ne suis pas d’accord avec ça. »  

Auteur : « Êtes-vous simplement en désaccord avec le verbe « contrôler »? 

Dew : « Je ne dis pas que nous ne participons pas du tout à cela. Il y a 

probablement des gens, dans les Hells Angels, qui vendent des drogues. 

Ce n’est pas seulement un groupe de personnes. » [traduction] (Sher et 

Marsden, p. 302) 

 

 Une fois de plus, le point de mire sur le groupe criminel excessivement 

stratégique vient éclipser d’autres explications tenant compte de la présence et de la 

prédominance du groupe dans un milieu donné. La participation intensive de plusieurs 

groupes dans un marché de la drogue à n’importe quel moment donné ne se résume pas à 

l’effort que déploie un acteur pour atténuer la présence de son groupe dans ce marché. La 

présence de nombreux groupes et la décentralisation plus importante qu’on ne le croit 

généralement des marchés illégaux, sont précisément ce que les chercheurs empiriques 

ont découvert et font valoir depuis près de 30 ans.  

 

À l’instar de Nicaso et Lamothe, Sher et Marsden donnent un aperçu des nombreux 

facteurs criminogènes qui sous-tendent l’émergence des groupes criminels notamment 

formés de membres et d’associés des Hells Angels au Canada. Mis à part la conclusion 
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générale soulignant la « pure stupidité » qui semble orienter les efforts des organismes 

d’application de la loi dans ce domaine, et le fait que la « police et les politiques ont 

pendant trop longtemps fait abstraction des motards », la liste correspond aux facteurs 

d’intérêt que nous avons définis pendant notre examen des recherches : la corruption, la 

porosité ou la vulnérabilité des ports, les chamailleries de la police, des renseignements 

désorganisés, l’indécision des politiciens, des procureurs surchargés de travail, les erreurs 

judiciaires et la complaisance du système judiciaire (p. 363). Ces problèmes sont 

malheureusement noyés dans l’allégation plus sensationnaliste d’une organisation 

criminelle « qui contrôle tout ».  

 

 

3 Conclusions et recommandations 

 

Le présent document de travail vise à montrer comment la connaissance des facteurs de 

désintérêt et d’intérêt peut aider les enquêteurs et les décideurs à empêcher les acteurs du 

crime organisé de changer de milieu, et peut-être aussi à déterminer les milieux à risque. 

L’exercice constitue une première étape pour faciliter la collecte régulière et l’utilisation 

des renseignements sur divers facteurs de désintérêt et d’intérêt. À l’heure actuelle, les 

opérations de collecte des renseignements criminels ou d’application de la loi menées 

contre le crime organisé n’ont pas pour principal objet la définition explicite et l’analyse 

de ces facteurs de désintérêt et d’intérêt. Les renseignements sur la manière dont les 

groupes criminels s’établissent dans de nouveaux secteurs et les motifs qui les y amènent 

pourraient contribuer directement à l’élaboration de stratégies visant à prévenir et à 

éliminer le crime organisé.    

 

N’importe quel pays présente de nombreuses conditions de vulnérabilité qui entraînent 

l’apparition de groupes criminels dans divers milieux. Les décideurs et les responsables de 

l’application des lois qui ont à résoudre ce perpétuel bassin de problèmes ne doivent pas se 

demander ce qui devrait être fait, mais plutôt ce qui pourrait être fait. Il faut d’abord se 

rendre compte que, d’un point de vue réaliste, les décideurs et les responsables de 

l’application des lois ne peuvent pas éviter tous les facteurs d’intérêt et doivent être 
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conscients des répercussions néfastes que peuvent entraîner les efforts qu’ils déploient en ce 

sens. Au Canada, il n’y a aucun moyen réaliste d’éliminer toutes les occasions propices au 

déplacement de groupes criminels de part et d’autre de notre frontière poreuse. Il est 

impossible d’empêcher la demande massive à l’égard des drogues et des autres produits et 

services sur le marché criminel. La proximité d’innombrables itinéraires de trafic et le 

nombre infini de possibilités d’adaptation dont peuvent disposer les groupes criminels pour 

garder leurs réseaux florissants représentent une tâche quasi impossible pour les organes 

d’application de la loi, même les mieux organisés. Nous pouvons parler d’une guerre aux 

drogues, mais il reste que ni la police ni aucun décideur n’a la moindre possibilité de 

remporter ce conflit. Il est nécessaire de déployer des efforts pour inciter le groupe 

criminel à cesser ses activités et établir une autorité claire et convaincante pour le 

remplacement des services ou des produits fournis par le groupe. Il est évidemment 

impossible de le faire dans un contexte de prohibition, car l’autorité légitime n’est pas en 

mesure de garantir que le bien recherché est effectivement fourni. Le résultat est inévitable 

si on ne peut assurer ce suivi : de nouveaux groupes se créeront et pire encore, le groupe 

déplacé s’installera probablement ailleurs (p. ex.. une fois déporté, un groupe d’importation 

installé à la frontière du pays devient un groupe d’exportation ou de transit). Le crime 

organisé s’installe donc en cas de défaillance, et aucune tactique ou politique de contrôle ne 

pourra éliminer tous les vides exploitables. 

 

Après avoir admis l’évidence que le crime organisé comble les vides dans la société, l’étape 

suivante, si l’on veut régler le problème de mobilité des groupes criminels, consiste à 

reconnaître, que du moins dans le contexte canadien, ce problème n’est pas aussi menaçant 

qu’on le dépeint habituellement. Les auteurs des recherches et des études de cas évaluées 

dans ce document ont tous repéré des facteurs criminogènes qui offrent de nouveaux 

débouchés aux acteurs du crime organisé sur les marchés criminels et dans les secteurs 

légitimes demeurés vulnérables. Toutefois, la principale distinction entre la recherche sur le 

crime organisé fondée sur des constats et les comptes rendus les plus populaires sur le même 

sujet tient au fait que même s’ils font ressortir les facteurs criminogènes, les comptes rendus 

populaires mettent l’accent sur le groupe stratégique en alléguant toujours que les 

délinquants ont pour plan directeur d’étendre leur influence. En réalité, il faut de nombreux 
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facteurs préexistants pour permettre aux groupes criminels de se déplacer ou de voir le jour. 

Tout groupe criminel peut avoir pour ambition de s’étendre, mais la recherche antérieure a 

montré que la mobilité des groupes criminels ou leur transplantation dans divers milieux 

(géographiques, industriels, etc.) est plus facile à dire qu’à faire.  

 

À vrai dire, le niveau d’organisation et la liberté de coloniser un lieu ou de se transplanter 

ailleurs ne sont pas faciles à réaliser à court terme, et encore moins à long terme. Les 

entreprises criminelles doivent toutes affronter des contraintes lorsqu’elles élargissent leurs 

périmètres organisationnels. Reuter (1983) mentionne un ensemble d’obstacles à 

comprendre pour se rendre compte des difficultés auxquelles se heurte un groupe criminel. 

Pour pouvoir étendre géographiquement ses activités, le groupe criminel doit pouvoir 

contrôler les actes de ses employés les plus éloignés. Ce principe peut sembler très simple 

pour la plupart des gens qui évaluent l’expansion d’un groupe criminel souvent selon les 

mêmes critères que pour un groupe légitime, mais l’augmentation du nombre d’employés à 

plus de distance engendre deux problèmes pour le principal entrepreneur criminel : ces 

employés font connaître le principal entrepreneur à une plus grande distance, et il faut 

exercer plus de surveillance pour s’assurer de la loyauté des nouveaux employés. La 

création de programmes de protection des indicateurs et des témoins dans l’ensemble des 

pays occidentaux au cours des dernières décennies, en vue de briser cette confiance et cette 

loyauté, indique déjà qu’il faut examiner plus en profondeur la facilité apparente d’un 

groupe criminel de s’agrandir (Turcotte, 2008). De plus, ce n’est pas parce qu’un groupe a 

étendu son réseau qu’il s’est mobilisé ailleurs. Il s’agit plus probablement du résultat 

d’opérations indépendantes qui nécessitent un échange entre contacts dans un territoire plus 

vaste. De plus, la recherche sur la mobilité spatiale prouve que les délinquants ne sont pas 

tous mobiles et que les avantages de la mobilité demeurent contestés, surtout pour les 

acteurs du marché criminel les plus susceptibles de compter sur l’élargissement de leur 

réseau pour se répandre à l’extérieur de leurs milieux. Le cosmopolisme est toutefois un 

facteur clé de la mobilité, et peut signifier qu’un délinquant ou un groupe se spécialise dans 

une activité criminelle.  
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Une deuxième étape, pour cerner le problème de mobilité des groupes criminels, correspond 

à la perspective commune qui se dégage à la fois dans notre examen des recherches et notre 

évaluation des études de cas journalistiques : l’application systématique de la loi constitue le 

principal facteur de désintérêt face à un problème donné; à l’inverse, l’application laxiste de 

la loi constitue le principal facteur d’intérêt. Selon la plupart de ceux qui ont étudié la 

question, la principale erreur que pourrait commettre un décideur ou un agent d’application 

de la loi serait d’ignorer longtemps un problème grave. En ce sens, l’application de la loi est 

au cœur de la solution. L’importance de ce facteur est soulignée dans tous les domaines de 

la recherche, mais sa logique fondamentale est évidente lorsqu’on aborde la question du 

point de vue des contraintes qu’affronte le marché criminel. Le renforcement des mesures 

d’application de la loi favorise la décentralisation des marchés criminels et, par 

conséquent, la compétition entre les groupes criminels. Une compétition constante 

assurée par des vérifications systématiques empêchera les groupes de prospérer. Il leur 

sera plus difficile de conquérir de nouveaux marchés.  

 

Les responsables de l’application des lois doivent poursuivre deux objectifs. Le premier 

point peut sembler évident, mais si l’on en juge par la recherche antérieure, il mérite d’être 

mentionné. Les responsables de l’application de la loi doivent veiller au caractère 

éthique du comportement de leurs membres en éradiquant toute forme de décisions 

discriminatoires pouvant donner lieu à des occasions d’impunité ou de corruption. Un 

deuxième point tient au fait que la difficulté n’est pas de conseiller aux responsables de 

l’application des lois d’être plus au courant des problèmes qu’ils peuvent avoir à régler, mais 

de s’assurer qu’il y a entente au sujet des problèmes à cibler dans l’ensemble des grades et 

des divisions d’un organe d’application de la loi. Si les officiers supérieurs d’un service de 

police dressent un plan stratégique pour régler un problème lié au crime organisé, par 

exemple une surveillance plus étroite d’un marché criminel en croissance (p. ex., celui des 

drogues synthétiques), ce service doit s’assurer que le personnel de tous les grades se 

conforme à cette directive, particulièrement parmi les enquêteurs qui sont plus susceptibles 

de suivre leurs propres voies d’enquête et de continuer à cibler les groupes criminels les plus 

en vue (Manning, 2004; Erickson, 1981). Cette façon de cibler des groupes a entraîné de 

façon générale une déstabilisation à court terme des groupes criminels et des réseaux plus 
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étendus. De plus, la recherche sur l’établissement de politiques axées sur un problème 

particulier a également permis de mieux connaître les nombreuses façons dont un 

déplacement peut s’effectuer en fonction des interventions policières. Le problème de la 

mobilité des groupes criminels ajoute une nouvelle variable à ce répertoire déjà important. 

Le déplacement peut s’évaluer en fonction des aménagements au niveau de l’espace (les 

délinquants changent d’endroit), du temps (les délinquants commettent leurs crimes à 

d’autres moments), des cibles (les délinquants changent de cible), des tactiques (les 

délinquants modifient leurs méthodes) et des délits (les délinquants passent à un autre type 

de crime) (Guerette, 2009, p. 3), le problème que nous examinons dans ce document 

concerne le déplacement du groupe ou d’un ensemble de délinquants. Contrairement aux 

cinq effets habituels d’un déplacement, le déplacement d’un groupe se produit lorsque les 

délinquants sont disparus, mais que les occasions subsistent. Dans le domaine du crime 

organisé, où l’on se conforme peu aux mesures préventives, les occasions sont plus 

susceptibles de subsister aux groupes. Pour tout organisme d’application de loi appliquant 

des méthodes de répression ou de prévention, la priorité ne consiste pas seulement à se 

tenir au courant des groupes criminels en activité, mais également à prévoir les groupes 

susceptibles de se former une fois que le problème est ciblé de façon efficace. 

 

Enfin, il faut souligner que la mobilisation des groupes criminels est difficile, mais n’a rien 

de nouveau et n’est pas le produit d’un monde de plus en plus planétaire. La recherche 

antérieure a montré que les types de réseaux criminels transnationaux et étendus documentés 

existent depuis passablement longtemps. À la suite d’une étude semblable menée par 

McIntosh (1975), McMullan (1982) a constaté les mêmes chevauchements entre les 

occasions saisies par les groupes criminels et les conditions économiques, les flux 

d’immigration et les contingences environnementales au début de l’ère industrielle à 

Londres. Van Duyne (1993) fait observer que des groupes criminels très mobiles étaient 

déjà actifs il y a 200 ans, à une époque où les frontières n’étaient pas protégées. Il souligne 

aussi que les entrepreneurs criminels ne prennent pas de décisions fondées sur les frontières 

physiques, mais plutôt en fonction de l’argent, de l’approvisionnement et des gens à qui ils 

peuvent faire confiance. Ces facteurs reviennent dans plusieurs études sur l’arrivée 

successive ou la coexistence des groupes criminels ethniques. Les opportunités 
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transfrontalières et l’existence de liens de confiance basés sur la famille ou la diaspora 

sont souvent (mais pas toujours) à l’origine de la résilience d’un groupe criminel. Les 

facteurs de désintérêt ou les remèdes à ce problème sont hors d’atteinte pour les décideurs 

et les responsables et de l’application des lois. Certains groupes criminels ethniques 

n’établissent leur légitimité qu’après des années d’activité au sien de plusieurs marchés 

criminels. Cette légitimité correspond à d’autres facteurs de désintérêt, notamment 

l’élévation sociale et une diminution de la marginalisation sociale. Il faut une génération 

pour établir ces « solutions » et même alors, de nouveaux groupes criminels ethniques se 

créent pour répondre à la demande pérenne du marché criminel.  

 

L’enjeu est effectivement énorme pour les responsables de l’application des lois et les 

décideurs déterminés à éradiquer les groupes criminels qui répondent à la demande en 

biens et services illicites. Toutefois, dans le contexte d’un horizon aussi pessimiste, il est 

possible d’appliquer de nombreuses mesures de surveillance réalistes. Dans le cas des 

industries légitimes qui peuvent être vulnérables à l’émergence d’un groupe criminel, une 

autorité crédible ainsi qu’un ensemble explicite et clair de règlements sont primordiaux. 

De nombreuses occasions qui donnent naissance à des groupes criminels dans un milieu 

donné échappent à la sphère de compétence traditionnelle de la police. Il faut éliminer les 

espaces vides confinés et les occasions dans les ports et les autres industries légitimes 

(p. ex., le milieu de la construction, et il incombe aux autorités en place d’exercer une 

surveillance dans ces domaines. Bien qu’ils soient plus pessimistes au sujet des méthodes 

traditionnelles d’application de la loi par la répression et des mesures de contrôle 

communautaires, Levi et Maguire (2004) soulignent qu’il est impossible de prévenir le 

crime organisé sans améliorer la qualité du secteur privé. Dans les contextes plus 

vulnérables du secteur privé, on devrait consacrer une attention particulière aux 

industries où les relations entre les mondes légitime et interlope sont importantes et les 

travailleurs peu spécialisés et peu professionnalisés nombreux. Comme pour 

l’application laxiste de la loi, la négligence d’éliminer ces occasions et de les déceler sur 

une longue période ouvre la porte au crime organisé et sert de point de départ à la 

création d’un groupe criminel organisé dans un milieu donné. Il est également important 

d’investir temps et efforts pour clarifier les ambiguïtés dans les pratiques de 
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réglementation de ces industries. Les dispositions contractuelles et les affectations des 

employés tombent trop souvent dans une zone grise, de sorte que les décisions possibles 

deviennent une question discrétionnaire individuelle. À long terme, ces zones grises 

s’accumulent et les dérogations individuelles peuvent devenir un phénomène de groupe. 

Il est également essentiel de mobiliser les ressources juridiques et humaines requises afin 

de prévenir l’établissement d’autres mesures de protection et d’empêcher la mise en 

place de rapports patron-client, car ces services parallèles sont justement les domaines 

dans lesquels les organisations criminelles les plus réputées ont prospéré. Il est 

recommandé qu’on crée des groupes indépendants de décideurs dans une industrie 

légitime ou au sein du secteur privé afin de veiller à un système adéquat de vérification et 

de stabilité. Trop souvent, des groupes criminels naissent lorsqu’un seul groupe légitime 

(p. ex.. un syndicat d’employés) exerce des pouvoirs importants. Le seul moyen de 

devenir une force organisatrice d’importance dans cette industrie consiste alors à pénétrer 

ce groupe. Enfin, il est recommandé qu’on veille à la satisfaction des travailleurs et des 

administrateurs en leur versant des salaires raisonnables et de meilleurs avantages afin 

de préserver l’harmonie entre les participants de l’industrie et de leur donner l’impression 

qu’ils ont quelque chose à perdre si on les incite à s’écarter du droit chemin et qu’ils sont 

tentés de le faire. 

 

Il faut parfois un nouvel état d’esprit pour régler un problème particulier. Ainsi, les 

vulnérabilités qui découlent de la difficulté de surveiller les conteneurs dans les ports 

maritimes sont probablement la principale explication de l’arrivée de groupes clandestins 

pendant une période prolongée. Si l’on reconnaît qu’aucun problème ou aucun groupe 

n’est important à priori et qu’il ne s’amplifie que si l’on omet d’en tenir compte, et s’il 

est possible à ces groupes de saisir des occasions criminelles et de s’organiser en 

conséquence, les autorités portuaires doivent reconnaître qu’un changement mineur dans 

le niveau de risque donne généralement lieu à un changement majeur au chapitre de la 

criminalité. En effet, une augmentation de 2 à 5 % de la surveillance des conteneurs 

découragera beaucoup plus de 2 à 5 % des délinquants possibles. La relation entre les 

mesures de surveillance et un acte criminel ne va pas simplement en ligne droite, mais se 

compose plutôt d’un ensemble d’interactions complexes, et engendre l’effet de sélection 
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qui empêche les individus les plus hésitants de se trouver à proximité de ces occasions 

criminelles. Et c’est précisément l’individu le plus hésitant qui a le plus d’avantages à ne 

pas commettre d’acte illicite. Dans ces contextes non punitifs, les hésitants ont la 

possibilité d’exercer leur nouveau métier, d’apprendre des façons plus discrètes de saisir 

les occasions criminelles disponibles, et de s’organiser au sein de groupes plus efficaces 

et efficients afin de réduire les risques liés à leurs actes et d’étendre leurs activités en 

conséquence. Les problèmes que nous devons affronter par rapport aux groupes criminels 

perdent alors beaucoup de leur sensationnalisme.  
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